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Blindés et mécanisés

FILO ROSSO

Lt col EMG Alexandre Vautravers

SCEM rens (G2), brigade blindée 1

Le
24 et le 25 avril 2014, l'état-major de la brigade

blindée 1 a été convoqué pour un cours tactique
particulier. Il s'est agi, sur deux jours, de se

familiariser avec les nouveaux règlements entrés en
vigueur au sein des troupes mécanisées. Le nouveau
système de règlement est cohérent et se compose des
documents suivants :

• 54-030 Le bataillon de chars ;

• 54-032 La section d'exploration (dans les corps de

troupes des formations blindées) ;

• 54*033 La section de chars ;

• 54.034 La section de grenadiers de chars ;

• 54.116 et .117 Centre d'instruction au combat (CIC) -
Plateforme système (2 tomes) ;

• 55.001 Articulation, organisation et moyens des troupes
blindées.

Au lieu de lire ces documents en salle de théorie, le
chef d'état-major de la brigade, le colonel EMG Nicolas
Weber, a passé en revue les changements importants avec
les officiers de son état-major, auxquels se sont joints les
officiers d'état-major des corps de troupes. Le reste de
ces deux jours a consisté en une série de démonstrations
pratiques, dans le terrain, des formations et des standards.
Ces présentations à l'échelle 1:1 ont été exécutées par les
différentes compagnies du bataillon de chars 17.

Lors de sa troisième semaine d'état-major, du 4 au 8
août à Thoune, ont également été introduits les nouveaux
règlements de conduite - en particulier la Conduite
tactique 17 et la Conduite et organisation des états-majors
17. En attendant de recevoir, prochainement, le nouveau
règlement de la brigade mécanisée.

A+V

Les cadres de la brigade blindée 1 ont eu

droit à une présentation «grandeur nature»

des nouveaux règlements jaunes.

Toutes les photos ® A + V.
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Présentation de la doctrine des explorateurs mécanisés, par la section d'exploration du bat chars 17

Visite du Chef de l'Armée, rencontre avec les milieux économiques, ci-dessous.
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